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DÉCLARATION D’INVENTAIRE - PROGRAMME DE PAIEMENTS ANTICIPÉS 

 

L’inventaire déclaré doit correspondre au nombre minimum d’unités de production toujours présents 
dans votre entreprise au cours de l’avance. 
 

Inscrivez le nombre de têtes minimum en inventaire dans votre entreprise: 
 

Modèle de production (svp cochez votre modèle – une seule option est possible)  

☐Naisseur – Sevrage 

☐Naisseur – Pouponnière 

☐Naisseur – Finisseur 

☐Pouponnière 

☐Pouponnière- Finisseur 

☐Finisseur 

☐Cochetterie 

☐Wean-to-finish 
   

 Nombre de têtes 
MINIMUM en 

inventaire 

Truies productives : 
 

Cochettes : 
 

Porcelets sous les truies : 
 

Porcelets sevrés (5 à 10 kg) : 
 

Porcelets (10 à 30 kg) : 
 

Porcs (plus de 30 kg) : 
 

Porcs reproducteurs : 
 

 

Dans le cas d’une société de personnes, faire signer chaque associé. Dans le cas d’une personne 
morale, faire signer une personne dûment autorisée. 
 

NOM EN LETTRES MOULÉES 
 

SIGNATURE DE L’ÉLEVEUR 
 

DATE 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 
 

 

 

Nom de l’éleveur :  

Numéro de PPA :   Numéro de participant :  

http://www.leseleveursdeporcsduquebec.com/
tatc
Texte surligné 
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Texte surligné 
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